
La liste des points à prendre en compte est non exhaustive ! Ok Attention, mesures à prendre … Non
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Parasols chauffant à pellets

Braséros (pas de toiture 100% extérieur)

Bûches finlandaises (pas de toiture 100% 

extérieur)
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Parasols chauffant à gaz

Rayonnants à gaz sur pieds

Rayonnants à gaz en paroi ou plafond
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Installations électriques

Cheminées à éthanol

Fourneau au pétrole …

Extrait AEAI DPI 24-15 Extrait LPIEN

Extrait AEAI DPI 12-15

Pour les installations électriques, elles seront conformes aux prescriptions en vigueur notamment à celles de la NIBT.                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Pour l'environnement, Ordonnance sur la protection de l’air (OPair, annexe 5) et l’Ordonnance sur la limitation et l'élimination des déchets (OLED ; art. 52a).                                                                                                                                                                                                                                      

Pour l'énergie, Ordonnance sur l’utilisation rationnelle de l’énergie dans les constructions et les installations.

Combustibles solides : Bois en bûches, pellets ...

Chauffage de plein air : parasols chauffants pellets gaz mazout, braséros, rayonnants gaz / électrique, éthanol, pétrole …

Combustibles gaz : GPL ...

Combustibles liquides (éthanol, pétrole …), installations électriques ….

Stockage du liquide combustible : Sur le site la consomation journalière. Jusqu'à 25 litres pas d'exigence pour le local mais pas dans une chaufferie, un parking ..., de 26 à 100 litres  armoire RF1 avec bac de rétention. 

Les prescriptions de l'AEAI et de la CFST sont entre autres à respecter.

Stockage du gaz : Sur le site maximum la consomation journalière, à l'extérieur dans une armoire RF1 grillagée contre une façade incombustible selon les prescriptions de l'AEAI et de la CFST (pas en sous-sol et à 

l'intérieur).

Combustible : Stockage sur le site maximum la consomation journalière, à l'extérieur contre une façade incombustible max 5 m
3
, à l'intérieur dans un local compartimenté selon les prescriptions de l'AEAI.                                         

Combustible : Exigence en matière d'environnement sur la qualité des pellets

Contrôle des installations utilisés dans le cadre de manifestations : Par un spécialiste chaque année avec la pose d'une vignette, contrôle d'étanchéité à chaque changement de bouteille, changement des tuyaux de 

raccordement selon le type de tuyau (~5 à 10 ans)                                                 Les installation à gaz et le stockage de gaz doivent respecter, entre autres, les prescriptions de l'AEAI et de la CFST.
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